
 
 

Présents : 
Clara – Enora – Chloé – Lison – Milo – Lubin – 
Eléonore – Hugo – Léon - Robin 
Conseillères Municipales CME : 
Laurence TISSEROND 
Claire BIMIER 
Nathalie CAILLAUD 
Laëtitia COULONNIER 
Evelyne MERLET 
Excusés : 
Monsieur le Maire : Jean-Paul OLIVARES 
Camille – Capucine – Lyna - Naomi 

 
 

1. Approbation du compte-rendu du 26 mars 2022 
 
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Bilan sur les différentes manifestations 
 
VISITE DE LA SPA 
Elle a été appréciée. Les enfants ont relevé qu’il y avait vu beaucoup de chiens, surtout 
des bergers allemands, et peu de chat. La plupart des occupants des chenils ont été 
abandonnés.  
Le rôle des bénévoles est de promener les chiens car ils ne peuvent sortir dans l’enclos 
qu’à tour de rôle pour éviter les combats. Il y a aussi une aide apportée pour servir les 
repas. Un éducateur, assisté du responsable, est là pour dresser les animaux. 
 
CEREMONIE COMMEMORATIVE DU 8 MAI 
Pascal Danieau représentait la mairie. Pour certains enfants c’était un peu long mais ils 
relèvent que c’est important de commémorer cette date de l’histoire en compagnie 
d’anciens combattants. Capucine et Lison ont lu un texte. Une gerbe a été déposée en 
souvenir. 
 
RENCONTRE AVEC M. MEIGNAN, HISTORIEN DE LA COMMUNE 
M. Meignan est intervenu auprès des CM1 et CM2 des deux écoles. Cela a permis 
d’apprendre énormément de choses sur l’histoire de Saint Léger et de ses habitants. 
Il a laissé une fiche avec des liens à consulter pour en savoir plus ainsi que son adresse 
mail. Il ne faut pas hésiter à la demander aux enseignantes. 
 
HELICO 2022 
Les enfants ont aimé approcher les hélicoptères et même monter dedans. Ils ont pu poser 
des questions aux pilotes et assister à la répétition du spectacle prévu le dimanche. 
 

3. Journée nettoyage de la commune 
 
Elle est prévue le samedi 24 septembre de 9 h à 12 h. A noter dans les agendas. 

COMPTE RENDU 

CME 

Du 21 mai 2022 



 
 

4. Fête des CM 
 
Rappel : elle aura lieu le mardi 28 juin de 16 h 30 à 20 h à la salle de la Prairie plus 
conviviale pour une ambiance « boum » 
 
Thème retenu : LE SPORT EN TOUT GENRE 
 
Ce qu’il faut prévoir : 
 
- Goûter :  

Pitch – Brownies – Gâteaux divers comme des Napolitains – Fruits (bananes et 
pommes) 
Pour les boissons : jus de fruits – Ice Tea – Coca-Cola – eau. Prévoir des gobelets 
nominatifs 
 

- Bonbons : sachets – Maoam – Skittles 
 

- Jeux champêtres : tir à la corde – course en sac – course en ski – chamboule tout  
 
- Playlist : il faut choisir des morceaux qui mettent de l’ambiance, qui se dansent. Les 

élus vont interroger leurs camarades pour prévoir une liste. Deux responsables par 
classe devront la récupérer. Il s’agit de : 

 
Ecole des Bois – Claudia : Enora et Léon 
Ecole des Bois – Servane : Chloé et Milo 
Ecole Saint Charles – Sabrina : Lison et Camille 
Ecole Sant Charles – Katel : Lubin et Robin 
 

- Laurence va prochainement donner les invitations aux enseignantes qui vont les 
distribuer aux enfants. Les parents devront la remplir. Deux responsables par classe 
devront la récupérer. Il s’agit de : 

 
Ecole des Bois – Claudia : Eléonore et Hugo 
Ecole des Bois – Servane : Clara et Naomi 
Ecole Saint Charles – Sabrina : Lison et Camille 
Ecole Sant Charles – Katel : Lubin et Robin 
 
Pour le rangement, tous les élus devront rester pour aider. 
 

5. Intervention de Jean-Robert Tignon – Commission Cadre de vie 
 
POINT SUR L’ECO PATURAGE 
C’est un projet qui rencontre un énorme succès. Il y a beaucoup de fréquentation avec 
toutes les générations confondues. 
Jean-Robert précise aux enfants que les roseaux de la partie basse de la zone éco 
pâturage seront broyés car les animaux n’aiment pas cela. Tout le reste sera donc 
entretenu naturellement. 
Un bilan sera fait par le conseil municipal des adultes pour envisager une seconde zone 
mais évidemment plus petite. 
En ce qui concerne le panneau d’affichage qui présente les animaux, nous récupérons 
les ébauches réalisées par les élus du CME pour en faire une synthèse que nous leur 
proposerons par la suite. 



 
 
 
 
ABRIS A VELO – ECOLE DES BOIS 
Les élus du CME avaient fait remarquer que l’abri à vélo est trop petit et ont fait une 
demande d’agrandissement. 
Jean-Robert précise que beaucoup d’associations font également des demandes et que 
celles-ci sont priorisées.  
Une enveloppe a été votée. Les travaux seront réalisés par les services techniques mais 
surement pas avant la rentrée de septembre.  
Jean-Robert interroge les enfants sur ce qu’ils veulent. L’idée est de rester dans le même 
concept. 
 
 
 

PROCHAIN CME : 
Le samedi 17 septembre à 10 h 30 


